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Représentant ou Gardien des Générations Futures

Extrait de « Modèles pour la protection de l’environnement au profit des générations futures », élaboré par le Science and Environmental Health Network et la Clinique internationale des droits de l’homme de la Faculté de droit de l’Université Harvard.
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Ce sont des modèles open source, et non des solutions universellement applicables. Nous reconnaissons que les lois et les politiques doivent être adaptées aux contextes culturels et politiques spécifiques. Ces modèles ne constituent pas un avis juridique. Si vous avez besoin d’une assistance juridique, veuillez contacter un avocat agréé.

Dernière modification : Octobre 2008







Proposition de structure pour un Représentant des générations futures
Page 2
Proposition de structure pour un Tuteur légal des générations futures
Page 6









Ces modèles sont des extraits du rapport intitulé « Modèles de protection de l’environnement pour les générations futures », élaboré par le Science and Environmental Health Network et la Clinique internationale des droits humains de la Faculté de droit de Harvard. Le rapport complet est disponible sur le Earth Law Portal, ou à cette adresse.


Structure proposée pour un Représentant des Générations Futures

La proposition suivante décrit comment pourrait être structurée la fonction de Représentant des Générations Futures. Ce document vise à identifier uniquement les exigences essentielles liées à ce poste.
Consultation d’un organisme gouvernemental ou d’un acteur privé avec le Représentant des Générations Futures
Lorsqu’un organisme gouvernemental demande l’assistance d’un Représentant des Générations Futures pour évaluer une loi, une politique ou une action révisable proposée susceptible d’avoir un impact sur l’environnement, ou lorsqu’un acteur privé demande l’ouverture d’une enquête sur une action spécifique, les responsabilités et obligations de l’organisme gouvernemental et du Représentant  sont les suivantes :
[bookmark: _heading=h.vdosr1j15ynq]I. Définitions
Un « Représentant des Générations Futures » (« Représentant ») est une personne ayant pour mission de veiller à ce qu’une loi, une politique ou une action révisable, existante ou proposée, protège et promeuvent les intérêts juridiques environnementaux des générations futures.
Une « action révisable » est une action proposée par un organisme gouvernemental ou un acteur privé qui peut être examinée au regard des lois environnementales en vigueur.

II. Déroulement de la consultation 

A. Les devoirs de l’organisme gouvernemental lors de l’initiation de la consultation

1. L’organisme gouvernemental doit désigner un Représentant permanent chargé d’évaluer toutes les lois, politiques ou actions révisables proposées et pertinentes. 

2. L’organisme gouvernemental doit identifier toutes les bases juridiques précisant les obligations légales envers les générations futures auxquelles il est tenu de se conformer.

3. L’organisme gouvernemental doit identifier et décrire de manière complète la loi, la politique ou l’action révisable proposée, et fournir, à la demande du Représentant, l’accès aux informations nécessaires ou utiles à l’évaluation de celui-ci. 

4. L’organisme gouvernemental doit, à la demande du Représentant, lui donner accès aux réunions, audiences ou autres forums pertinents où sont discutées la loi, la politique ou l’action révisable proposée.


B. Les devoirs du Représentant dans l’Évaluation d’une Loi, d’une Politique ou d’une Action Révisable Proposée


1. Le Représentant doit rédiger un Rapport sur les Effets pour les Générations Futures, évaluant (i) les impacts potentiels de la loi, de la politique ou de l’action révisable proposée sur la santé écologique des terres, des eaux, de l’air et du climat, et (ii) les effets potentiels que ces impacts peuvent avoir sur les générations futures de la communauté. Le rapport doit :


(a) Décrire ces impacts et effets en termes de santé écologique, sans recourir à une approche fondée sur l’actualisation ;

(b) Considérer ces impacts et effets dans le contexte de l’ensemble des impacts cumulatifs anticipés sur la santé écologique des terres, des eaux, de l’air et du climat ;

(c) Identifier les violations potentielles des obligations légales envers les générations futures que pourrait entraîner la loi, la politique ou l’action révisable proposée ; 

(d) Recommander des alternatives à la loi, la politique ou l’action révisable proposée, y compris des modifications permettant d’en réduire ou d’en éliminer les effets potentiellement négatifs sur les générations futures.


2. Le Représentant peut demander la tenue d’une audience publique spécifiquement consacrée au rapport. Le Représentant peut ensuite réviser le rapport en fonction des échanges issus de cette audience.

3. Le Représentant doit également participer à des réunions, audiences et autres forums avec les organismes gouvernementaux pour discuter de la loi, de la politique ou de l’action révisable proposée.


C. Les devoirs de tous les parties après l’évaluation du Représentant 

1. L’organisme gouvernemental doit prendre en compte le Rapport du Représentant sur les Effets pour les Générations Futures lors de l’évaluation de la loi, de la politique ou de l’action révisable proposée.

2. L’organisme gouvernemental ne peut approuver aucune loi, politique ou action révisable qui violerait les intérêts juridiques établis des générations futures. 

3. Si l’organisme gouvernemental décide d’approuver la loi, la politique ou l’action révisable, telle quelle ou modifiée, il doit rédiger une Réponse écrite au Rapport du Représentant sur les Effets pour les Générations Futures. Cette Réponse :

(a) doit démontrer que toute loi, politique ou action révisable approuvée respecte l’ensemble des obligations légales envers les générations futures ; et 
(b) si la loi, politique ou action approuvée est susceptible d’avoir des effets négatifs sur les intérêts des générations futures, doit démontrer que ces effets sont autorisés par la loi et exposer les raisons pour lesquelles l’organisme gouvernemental accepte que de tels effets aient lieu. 

4. Le Représentant doit disposer d’un délai raisonnable pour préparer une réponse à la Réponse de l’organisme gouvernemental.

5. [Optionnel] Le Représentant a qualité pour intenter une action en justice contre l’organisme gouvernemental en cas de manquement à l’un de ses devoirs énoncés dans le présent document, relatifs à la protection de l’environnement pour les générations futures.

6. [Optionnel] Le Représentant a qualité pour intenter une action en justice contre des acteurs privés pour violation des intérêts juridiques des générations futures en matière de protection de l’environnement.

7. [Optionnel] Le Représentant peut également demander l’autorisation d’intervenir dans des litiges en cours.


D. Les Devoirs de Toutes les Parties lorsque le Représentant agit en tant que Médiateur


1. Le Représentant peut, dans certains cas, agir en tant que médiateur entre l’organisme gouvernemental, d’autres parties, y compris privées, et/ou un représentant des générations futures, tel qu’un tuteur. 

2. Le mandataire des générations futures peut demander au Représentant d’examiner une action susceptible d’avoir un impact sur les générations futures.

3. Lorsqu’il reçoit une demande fondée, le Représentant doit enquêter sur l’action concernée et formuler des recommandations à l’organisme gouvernemental ou aux autres parties sur les moyens de réduire les préjudices pour les générations futures. 

4. L’organisme gouvernemental ou les autres parties doivent examiner les recommandations du Représentant et réévaluer leur action. Ils peuvent suivre les recommandations du Représentant. S’ils choisissent de ne pas les suivre, les devoirs et droits de l’organisme gouvernemental et du Représentant sont alors ceux décrits dans la section C (points 2 à 6).




Structure proposée pour un Tuteur des Générations Futures

La description suivante présente comment pourrait être structurée la fonction de Tuteur des Générations Futures. Ce document vise à identifier uniquement les exigences essentielles liées à ce poste. Une telle fonction pourrait être instaurée pour examiner des actions spécifiques d’un organisme gouvernemental ou, comme indiqué entre crochets ci-dessous, d’un conseil tribal ou d’un acteur privé.


Consultation avec le Tuteur des Générations Futures et Missions de Représentation par un Organisme Gouvernemental [ou Conseil Tribal ou Acteur Privé]

Lorsqu’un organisme gouvernemental [ou un conseil tribal ou un acteur privé] sollicite l’assistance d’un Tuteur des Générations Futures pour évaluer une action proposée susceptible d’avoir un impact sur l’environnement, ou lorsqu’un tribunal nomme un Tuteur pour représenter les générations futures dans le cadre d’un litige ou de négociations, les responsabilités et obligations de l’organisme gouvernemental [ou du conseil tribal ou de l’acteur privé] et du Tuteur sont les suivantes :

I. Définitions 

Un « Tuteur des Générations Futures » (« Tuteur ») est une personne représentant les intérêts supérieurs des générations futures, ayant pour mission de veiller à ce qu’une action proposée garantisse des terres, des eaux et un air sains sur le plan écologique au bénéfice des générations futures.

II. Déroulement de la consultation 

A. Les Devoirs de l’Organisme Gouvernemental [ou du Conseil Tribal ou de l’Acteur Privé] lors de l’Initiation de la Consultation


1. L’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] doit faire appel à l’assistance du Tuteur dès le début du processus d’évaluation d’une action proposée, ce processus pouvant inclure des négociations entre plusieurs parties.

2. L’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] doit identifier et décrire de manière complète l’action proposée, et fournir au Tuteur l’accès aux informations nécessaires ou utiles à son évaluation.

3. L’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] doit donner au Tuteur l’accès aux réunions, audiences ou autres forums pertinents, afin que le Tuteur puisse recueillir des informations et défendre les intérêts des générations futures, aussi bien à l’oral qu’à l’écrit.

4. Les obligations de cette section sont levées en cas de contentieux.


B. Les Devoirs du Tuteur dans la Défense des Intérêts Supérieurs des Générations Futures 

1. Le Tuteur doit rechercher toute information pertinente afin de déterminer les intérêts supérieurs de la personne représentée, en l’occurrence, les générations futures. 

2. Le Tuteur doit évaluer toutes les alternatives possibles et déterminer celle qui répond le mieux aux intérêts des générations futures.

3. Le Tuteur doit défendre activement les intérêts supérieurs des générations futures par tous les moyens qu’il juge appropriés, notamment en présentant des arguments écrits ou oraux, ou en engageant des actions en justice.

C. Les Devoirs de Toutes les Parties en Réponse à la Plaidoyer du Tuteur

1. L’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] doit prendre en compte les arguments présentés par le Tuteur lors de l’évaluation de l’action proposée.

2. L’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] ne peut entreprendre ni approuver une action qui violerait les intérêts juridiques établis des générations futures.

3. Si l’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] décide d’approuver l’action, qu’elle soit proposée telle quelle ou modifiée, il doit rédiger une Réponse écrite. Cette réponse :

(a) doit démontrer que l’action approuvée respecte toutes les obligations légales envers les générations futures ; et

(b) si l’action approuvée est susceptible d’avoir des effets négatifs sur les intérêts des générations futures, doit démontrer que ces effets sont autorisés par la loi, et exposer les raisons pour lesquelles l’organisme [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] accepte que de tels effets se produisent.

4. Le Tuteur doit disposer d’un délai raisonnable pour préparer une réponse à l’organisme gouvernemental [ou au conseil tribal ou à l’acteur privé].

D. Le Rôle du Tuteur dans les Procédures Judiciaires

1. Le Tuteur a qualité pour agir en justice au nom des générations futures si :

(a) l’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] n’a pas respecté la procédure requise pour examiner et statuer sur une action proposée ; ou
(b) l’organisme gouvernemental [ou le conseil tribal ou l’acteur privé] a violé ses obligations légales envers les générations futures.

2. Dans le cadre de procédures judiciaires en cours concernant les générations futures, le Tuteur peut demander l’autorisation d’intervenir, ou le tribunal peut nommer un Tuteur pour représenter les générations futures.

3. Quelle que soit l’autorité ayant nommé le Tuteur, ce dernier doit représenter les intérêts supérieurs des générations futures dans toute procédure judiciaire.
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